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PREAMBULE  

La Ville de Dudelange souhaite réaliser plusieurs modifications ponctuelles des parties 

graphique et écrite de son Plan d’Aménagement Général (PAG). 

Par analogie, ces modifications du PAG impliquent aussi une modification du plan de repérage 

du plan d’aménagement particulier « quartier existant » (PAP QE) sur 5 sites. 

La modification du plan de repérage des PAP QE concerne :  

» La 1ère modification de la partie graphique du PAG concernant le site n°23 Rue Dr 

Orphée Bernard. 

» La 2ème modification de la partie graphique du PAG concernant le site Waldschoul. 

» La 3ème modification de la partie graphique du PAG concernant le site NeiSchmelz. 

» La 4ème modification de la partie graphique du PAG concernant le site Rue du Nord 

(parcelle 1091/4915). 

» La 5ème modification de la partie graphique du PAG concernant le site Wolser H (zone 

d’activités économiques nationale). 

Ce dossier vise également à modifier la partie écrite des PAP QE. La modification de la partie 

écrite concerne l’article 4.3.1 de la zone de bâtiments et d’équipement publics (BEP). 

 

 

La modification ponctuelle du PAP QE est réalisée conformément à l’article 30 de la loi 

modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain.  

 

Le présent document est composé de la justification des modifications et du projet de 

modification du PAP QE, partie écrite et plan de repérage. 
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1 Justification de l’initiative 

Les limites des PAPs QE de la zone de bâtiments et d’équipements publics (BEP), de la zone 

de bâtiments et d'équipements publics - type éq (BEP-éq), de la zone de jardins familiaux 

(JAR) et de la zone d’activités économiques nationale (ECO-n-wh) sont modifiées afin de 

garantir la conformité du PAP QE avec le PAG de la Ville de Dudelange. 

La modification de la partie écrite des PAP QE concerne l’article 4.3.1 de la zone de bâtiments 

et d’équipements publics (BEP) et vise à préciser la profondeur de la construction sur la 

parcelle n° 3062/8934 de la section C de Dudelange, au lieu-dit route de Volmerange. 

Les détails de ces modifications sont à observer sur les extraits et les plans qui suivent ainsi 

que sur la version coordonnée. 
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2 Modifications apportées au PAP QE 

2.1 Partie écrite  

 
… 
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2.2 Plan de repérage 

Site n° 23 rue Dr Orphée Bernard 

Plan 1 : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan 2 : Extrait du PAP QE en vigueur avec indication de la modification 

Plan 3 : Extrait du PAP QE modifié 

 

Site Waldschoul 

Plan 4 : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan 5 : Extrait du PAP QE en vigueur avec indication de la modification 

Plan 6 : Extrait du PAP QE modifié 

 

Site NeiSchmelz 

Plan 7 : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan 8 : Extrait du PAP QE en vigueur avec indication de la modification 

Plan 9 : Extrait du PAP QE modifié 

 

Site Rue du Nord 

Plan 10 : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan 11 : Extrait du PAP QE en vigueur avec indication de la modification 

Plan 12 : Extrait du PAP QE modifié 

 

Site Wolser H 

Plan 13 : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan 14 : Extrait du PAP QE en vigueur avec indication de la modification 

Plan 15 : Extrait du PAP QE modifié 
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HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B

Modification ponctuelle

Délimitation de la zone verte

PAP QE - Zone de jardins familiaux
JAR

Pl
an

 d
e r

ep
ér

ag
e 1

Ze
ye

n +
 B

au
ma

nn
 am

én
ag

eu
rs-

ur
ba

nis
tes

N

Do
ss

ier
 4 

  L
:\G

EO
MA

P\
DU

DE
LA

NG
E\

BD
GR

AP
H\

_P
AP

 Q
E 

20
22

\_M
OD

IF
IC

AT
IO

NS
\04

 Z
ON

E 
VE

RT
E\

DU
D_

MO
DI

F 
PA

PQ
E 

04
_P

LA
N 

EN
 V

IG
UE

UR
 20

23
-1

1.D
W

G 
- 1

8.1
0.2

02
3

 no
ve

mb
re

 20
23



Novembre 2023 Modification ponctuelle du PAP QE de la Ville de Dudelange 
Projet de modification du PAP QE 

Zeyen+Baumann  18 

  



Ru
e D

r O
rph

ée
 B

ern
ard

Am Weierchen

Place Gymnich

Rue Jean Mylius
Rue du Mont St Jean

Route de Boudersberg

op der Schärr

Rue Jean Baptiste Wolff

Rue Angeldall

Rue des Romains

1796/7762

1803/7765

1803/7764

1803/7763

1803/9046

1803/9047

1803/9048

1719/77731718/7795

1732/8411

1731/7788

1732/8642

1730/7786

17
28

/79
02

172
8/7

901

1727/7776

1732/8641
17

30
/77

80

1727/7900

1730/7903

1722/7774

1731/7781

1765/7905

1730/7904

1768/7740

1730/7736

1770/7741

1734/7735

1781/7742

1764/7725

1765/7724

1733/7726

1770/7748

1735/7727

1765/7723

698/4467

17
28

/77
93

1714

1730/7792

1727/7790

1727/7791

1730/7789

1755/3822

2394/6380

1754/4902

1755/3821

1754/4474

2400/6385

2394/6381
2394/6382

2399/6383

2399/5546

2399/9325
2399/9324

2399/5547

2399/5548

2399/9376

2399/5530

2399/9323
2342/8361

2342/8618

13
/34

82

20/9253

10
/50

4
9/5

03
13

/34
81

8/5
61

5

6/9626
4/7967

2/6406

2/6405

1/7
87

5
1/7

87
7

1750/8335

1/7
87

8

1754/8336

1750/7701

1757/8337

24
00

/92
91

1750/7702

1750/7703

2400/9502

1757/8140

1755/3823

1750/7704

239
9/9

327

1757/8141

1754/4901

1750/7705
692/8855

693

692/4464

700/4468

32
24/3458

37

38

40

30/9540

30/953530/953430/9533

1760/7140
1754/9591

1762/7832
1760/5496 2340/9479

1754/46521754/68901754/68911754/68921754/6893
2342/8364

1781/7711

1776/78301778/7710

1776/8143
1776/8142

1765/7709
1776/7985

1775/9590

1772/9588

1766/9586 1772/9587

1750/7706

1765/9592 1766/9585
1762/7831

1778/7747

1735/7728

1765/7722

1781/7746

1770/7749

1787/7745

1737/7720

1737/7719

1781/7755
1770/7750

1740/7718

1765/7721

1781/7754

1765/7751

1780/7752

1761/7707

1765/7708

1791/7753

1796/7760
1794/7761

1731/7782

1737/7729
1733/7906

1743/77171737/7730
1742/77161733/8611

1741/7715
1737/7731

1740/77141737/7732

69
1/8

85
2

1740/77131732/8408 1740/7712
1732/8409

691/8853

69
2/8

85
4

1750/7700
2/6265

HAB-1 ● b-2

MIX-u ● c-2REC-aj

JAR

C

C

C

C

CC
REC-aj

Ex
tra

it 
du

 P
AP

 Q
E 

en
 vi

gu
eu

r

Modification

Ze
ye

n+
Ba

um
an

n 
sà

rlT+
35

2 
33

 0
2 

04
9,

 ru
e 

de
 S

te
in

se
l

F+
35

2 
33

 2
8 

86
L-

72
54

 B
er

el
da

ng
e

w
w

w
.z

ey
en

ba
um

an
n.

lu

éc
he

lle
 1:

2.5
00

Mo
dif

ica
tio

n p
on

ctu
ell

e d
u P

AP
 Q

E
Si

te 
No  23

, r
ue

 D
r O

rp
hé

e B
er

na
rd

Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq
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PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2
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PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep
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ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B
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Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B

Modification ponctuelle

Délimitation de la zone verte

JAR
PAP QE - Zone de jardins familiaux
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PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B

Modification ponctuelle

Délimitation de la zone verte

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics
BEP
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Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B
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Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B

Modification ponctuelle

Délimitation de la zone verte

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics
BEP
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Modification

Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B
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Modification ponctuelle
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

BEP-éq

Délimitation de la zone verte
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GARE
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Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
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Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
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HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
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PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières
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Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur
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Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B
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Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B
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Légende du PAP QE en vigueur

PAP QE - Zone d'habitation 1

PAP QE - Zone d'habitation 2

PAP QE - Zone mixte urbaine

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE
Type de zone

Nombre de logement
Nombre de niveaux

Nombre de niveaux:
2  
3

Nombre de niveaux:
2  
3
4

Nombre de niveaux:
2  
3
4

HAB-1 ● a
HAB-1 ● b
HAB-1 ● c

HAB-2 ● c
HAB-2 ● d
HAB-2 ● e

MIX-u ● d

MIX-u ● e

MIX-u ● s

HAB-1 ● a-2

HAB-2 ● f

MIX-u ● b

HAB-1 ● br
HAB-1

HAB-2

MIX-u

MIX-u ● a*

MIX-u ● f

Logement (s) maximum:
a  =  1
b =  1 -2
c =  4
br =  quartier spécifique Brill

= type A
 = type B

= type MA
 = type 1980

= type maison en bande

MIX-u ● c

HAB-2 ● b Logement (s) maximum:
b = 1-2
c  =  4
d =  6
e =  8
f = 16

Logement (s) maximum:
a*  =  1 uniquement
b  =  1-2
c = 4
d  =  6
e = 8
f = 16
s = nombre de log. calculé 

selon la superficie du bâtiment
80 / 55 m² en moyenne

BEP-ep

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

ECO-c1

ECO-n-wb

PAP QE - Zone d'activités spécifiques nationale
SP-n-wg

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 1

SP-n-we

ECO-c2-wf
PAP QE - Zone d'activités économiques communale - type 2

ECO-n-wh

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type ep

ECO-c1-y
ECO-c1-x

ECO-c1-z

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type se BEP-se
PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics - type le BEP-le

BEP

BEP-éq

PAP QE - Zone de sport et de loisir - aire de jeux

PAP QE - Zone de jardins familiaux

REC-aj

JAR

PAP QE - Zone spéciale - audiovisuel et télécommunications
SPEC-at

PAP QE - Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou détention d'animaux
REC-él

PAP QE - Zone spéciale - centre pour animaux
SPEC-ca

PAP QE - Zone spéciale - Kraizbierg
SPEC-kr

PAP QE - Zone spéciale - station-service
SPEC-se

PAP QE - Zone spéciale - réseau ferroviaire
SPEC-rf

GARE
PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières

Délimitation des PAP QE approuvés et à maintenir5

Délimitation de la zone verte Parcelle cadastrale / immeuble

Limite de la commune Limite d'état+ +
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type "environnement construit - C"

Possibilité  d'aménager un car-port dans le recul antérieur

C Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
Mise à jour, AC Dudelange et Z+B

Modification ponctuelle
PAP QE - Zone d'activités économiques nationale
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3 Versions coordonnées 

Les versions coordonnées de la partie écrite et du plan de repérage des PAPs QE seront 

mises à jour après l’approbation de cette modification ponctuelle. Les projets des versions 

coordonnées de la partie écrite et du plan de repérage se trouvent sur la clé USB jointe au 

présent dossier. 




